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1. Raison sociale (nom) et siège du sujet transférant: 
CompliTime SA, La Chaux-de-Fonds

2. Raison sociale (nom) et siège des sociétés reprenantes: 
Greubel Forsey SA (société à constituer), La 
Chaux-de-Fonds
RSIP SA (société à constituer), La Chaux-de-
Fonds

3. Contrat ou projet de scission du: –
4. Echéance de préavis des créances: 30.09.2005
5. Adresse pour la déclaration des créances: 

Me Gérard L’Héritier, avenue Léopold-Robert 23-25, 
2300 La Chaux-de-Fonds 

6. Indication: Les créanciers de la société transférante peu-
vent produire leurs créances et exiger des sûretés confor-
mément à l’art. 45 s. Lfus.

Tissot L’Héritier Schweingruber
2300 La Chaux-de-Fonds

(02944678)                


